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Dès la plus Haute Antiquité, les premières civilisations sédentaires se sont posées la 
question de l’évacuation des eaux usées hors de la cité. Pour ce faire, divers systèmes 
de canalisations, très innovants pour l’époque, ont été construits dont le plus célèbre 
reste la « Cloaca Maxima » de Rome, construit par les romains au vie siècle avant 
Jésus-Christ. Leur objectif premier était la lutte contre les inondations, « il fallait en 
effet évacuer l’eau de pluie, et protéger les villes des inondations ; c’est ensuite qu’on 
a eu l’idée d’envoyer les eaux usées dans ces réseaux de drainage devenant ainsi 
des réseaux “unitaires” » 1. Toutefois, avec le Moyen-Âge, ces canalisations furent 
abandonnées et le savoir-faire des Romains fut oublié. La plupart des eaux usées 
étaient jetées directement dans les rues, dans les cours d’eau ou encore dans la mer. 
Par conséquent, la plupart des sources d’eau potable étaient polluées et les épidémies 
étaient très courantes.

Il a fallu attendre la fin du xviiie siècle pour voir en France la construction d’un 
réseau d’égouts souterrain, d’abord dans la capitale, puis dans les autres villes. À la 
fin du xixe siècle, on assiste à l’avènement du « tout-à-l’égout », appelé également le 
réseau unitaire, sous l’influence des théories hygiénistes qui ont imposé l’évacuation 
des eaux usées et des eaux pluviales de la ville, par le renvoi au milieu naturel le plus 

1.  B. Barraqué, « Pour une histoire des services d’eau et d’assainissement en Europe et en Amérique du 
Nord », Métropolis, Flux, n° 97-98, juillet-décembre 2014, p. 9.



2 Victoria CHIU

rapidement possible 2. La construction du réseau unitaire a été initiée par le baron 
Haussmann et l’ingénieur des Ponts et Chaussées Eugène Belgrand, porteurs « d’une 
vision de ville sèche et saine » 3.

Pour protéger la santé publique, l’assainissement des eaux usées devient une 
préoccupation urgente dans les années 1900, période à partir de laquelle les premières 
stations d’épuration biologico-mécaniques réellement efficaces ont commencé à être 
construites par des ingénieurs anglais et américains 4.

En France, le programme d’installation des stations d’épuration se développe 
assez tardivement, à partir de 1960 alors que 12 % seulement des Français sont reliés 
au tout-à-l’égout 5. À partir de cette période, l’épuration des eaux usées est devenue un 
des points clés dans la protection de la ressource en eau, comme le montre l’adoption 
de la loi du 16 décembre 1964 6. Cette dernière divise le territoire national en bassins 
versants pour assurer une protection et une gestion cohérente de la ressource en eau 
et met en place des institutions spécialisées pour gérer ces bassins.

Aujourd’hui il est impossible d’aborder de manière cohérente la question de la 
protection de l’eau sans prendre en compte l’aspect assainissement des eaux usées 7.

Une station d’épuration 8 contient un ou plusieurs dispositifs destinés à extraire 
les différents polluants contenus dans les eaux usées qu’elle reçoit, afin que les rejets 
ne détériorent pas le milieu naturel récepteur. À la sortie de la station d’épuration, 
la plupart des matières en suspension et plus de la moitié de la pollution en matière 
organique sont éliminées et se concentrent dans les boues.

Les eaux usées, une fois dépolluées, sont déversées dans le milieu naturel, le plus 
souvent dans les cours d’eau, et par conséquent elles réintègrent le cycle de l’eau. 
L’eau ainsi rejetée doit respecter des normes de qualité écologique qui permettent à 
l’environnement d’achever naturellement le travail d’épuration. Néanmoins, le rejet 
des eaux usées peut avoir des conséquences négatives, voire irréversibles sur l’eau et 
les milieux aquatiques, notamment lorsque le fonctionnement des stations d’épuration 

2.  Rapport du CGEDD, Gestion des eaux pluviales : dix ans pour relever le défi, T. 2 : diagnostic détaillé, 
2017, p. 22.

3.  Ibid.
4.  J. De Laat, « Pourquoi et comment traiter les eaux usées urbaines ? », Encyclopédie de l’environnement, 

Université Grenoble Alpes, article en ligne [ https://www.encyclopedie-environnement.org/eau/pour-
quoi-comment-traiter-eaux-usees-urbaines/ ], publié le 28 juin 2018.

5.  J.-L. Chaussade, M. Pellay, Les 100 mots de l’eau, coll. Que sais-je ?, PUF, 1re éd., 2012, n° 3947. Voir 
l’arrêté du 19 juillet 1960 modifié relatif au raccordement des immeubles aux égouts, JORF du 4 août 1960, 
p. 7231.

6.  Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre 
leur pollution, JORF, 18 décembre 1964, p. 11258.

7.  Voir par exemple, la reconnaissance du droit fondamental de l’homme à l’eau potable et à l’assainisse-
ment par l’Assemblée générale de l’ONU le 28 juillet 2010, A/RES/64/292 Le droit fondamental à l’eau 
et à l’assainissement.

8.  La station d’épuration, également appelée station de traitement des eaux usées, est une installation 
assurant le traitement des eaux usées. Elle se compose des ouvrages de traitement des eaux usées et des 
boues, du déversoir en tête de station et d’éventuels ouvrages de dérivation en cours de traitement. 

https://www.encyclopedie-environnement.org/eau/pourquoi-comment-traiter-eaux-usees-urbaines/
https://www.encyclopedie-environnement.org/eau/pourquoi-comment-traiter-eaux-usees-urbaines/
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est défaillant. Par ailleurs, même dans l’hypothèse d’un bon fonctionnement d’une 
station, des dommages peuvent être causés aux tiers. Face aux aléas et aux risques 
liés au fonctionnement d’une station d’épuration, comment le droit encadre-t-il la 
lutte contre les pollutions et les nuisances causées par ces installations et dans quelle 
hypothèse l’État peut-il voir sa responsabilité engagée ?

En effet, la législation sur l’eau a mis en place des outils juridiques spécifiques 
et assez efficaces permettant de lutter, en amont, contre les éventuelles pollutions et 
nuisances causées par ces installations (I). Puis dans certaines hypothèses, il est possible 
de lutter, en aval, contre ces pollutions et ces nuisances à travers l’engagement de la 
responsabilité de l’État devant le juge (II).

i. L’efficacité des outils juridiques spécifiques en matière de lutte 
contre les pollutions et les nuisances causées par les stations 
d’épuration

Avant d’évoquer ces outils et leur efficacité (B), il convient d’apporter quelques 
précisions terminologiques concernant les notions de pollution et de nuisance (A).

a. Les notions de pollution et de nuisance comme condition nécessaire pour 
mobiliser ces outils juridiques

Afin de pouvoir mobiliser les outils juridiques spécifiques pour prévenir les pollutions 
et les nuisances pouvant être causées par les stations d’épuration, il est nécessaire de 
définir ce qu’il faut entendre du point de vue juridique par les termes de « pollution » 
et de « nuisance ». En effet, cette distinction est nécessaire du fait que, pour prévenir 
et pour lutter contre les pollutions et les nuisances, les outils juridiques ne sont pas 
forcément les mêmes.

Tant dans le langage courant que dans le langage juridique, la distinction à faire 
entre les notions de pollution et de nuisance n’est pas tout à fait aisée.

Généralement, les dictionnaires de la langue française affirment que le terme de 
pollution est défini comme une « action de polluer, fait d’être pollué » 9. Ce terme est 
d’origine latine, pollutio et signifie « salissure, souillure ». Quant au terme de nuisance, 
selon ces dictionnaires, il est défini comme synonyme de « gêne ». Ce terme, d’origine 
anglaise, est désigné comme toute cause de gêne dans l’environnement et dans le 
cadre de vie 10.

En droit, il n’existe pas de définition uniforme de la pollution ou des polluants, 
elle varie en fonction du contexte. Toutefois, comme le souligne le professeur Billet, 
« des critères communs à toute pollution peuvent être relevés : une introduction, par 
l’homme, d’un élément extérieur à un milieu donné, en quantité suffisante pour être 

9.  Le Littré, Éd. Famot, Genève, 1977 ; Le Petit Robert de la langue française, Éd. Le Robert, 2018.
10.  Le Dictionnaire de l’Académie française, 8e éd., 1932-1935.
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source de dommages, réels ou potentiels pour ce milieu, sa biocénose et l’homme. Le 
polluant est l’élément à la source de cette atteinte, sans être nécessairement “corporelˮ 
(chaleur, vibrations…) » 11. La pollution peut cependant être relative, en ce sens qu’un 
même fait de dégradation du milieu ou d’atteinte à une espèce peut caractériser une 
pollution, alors qu’il en ira différemment si le rejet a été autorisé et que les données 
de l’autorisation ont été respectées 12.

Autrement dit, le droit définit la pollution de manière classique par la présence 
de trois éléments constitutifs : l’idée d’une action, une substance nocive et l’atteinte 
au milieu récepteur qui en résulte. La notion de pollution est « une donnée scienti-
fiquement et objectivement mesurable », qui fait également référence à « la notion 
d’irréversibilité ou de “potentiellement irréversible” » 13. En effet, le dommage est 
irréversible lorsqu’une masse d’eau de surface ou souterraine dans son ensemble 
est condamnée. La notion de pollution pose la question de la définition du seuil 
acceptable des pollutions. L’existence des valeurs limites pour toute une série des 
polluants permet de qualifier scientifiquement et juridiquement la pollution à partir 
du moment où ces valeurs sont dépassées.

Contrairement à la notion de pollution, la nuisance suppose un certain degré de 
subjectivité lié à l’hypothèse d’un désagrément ou d’un trouble sonore, lumineux ou 
olfactif subi par l’homme.

On entend par nuisance « toute modification de l’environnement qui sans produire 
de perturbation ayant des conséquences écologiques ou réellement pathologiques 
– ce qui est le cas des pollutions – cause une gêne aux populations humaines ou aux 
individus isolés qui y sont exposés ou encore enlaidit la nature » 14.

Ainsi, les effets de la nuisance touchent tout d’abord au cadre de vie. La nuisance 
suppose « un degré d’incommodité supérieur à la gêne, mais une nocivité moindre 
que la pollution ». Par exemple, en ce qui concerne les nuisances olfactives, elles 
« sont souvent plus incommodantes que réellement nocives, mais elles constituent 
juridiquement une pollution atmosphérique lorsqu’elles sont “excessives”. La pollu-
tion serait donc le stade ou le degré supérieur de la nuisance. La distinction tiendrait 
ainsi à une question de seuil » 15. La nuisance peut être définie comme une pollution 
acceptable puisque les valeurs limites autorisées ne sont pas dépassées pour autant. Le 
terme de nuisances désigne « les troubles de plus en plus grands qui portent atteinte 
à la vie collective du fait des moyens modernes de l’industrie et de ses conséquences 

11.  Ph. Billet, « Pollution(s)/Polluant(s) », in F. Collart Dutilleul, V. Pironon, A. Van Lang (dir.), Dictionnaire 
juridique des transitions écologiques, Institut universitaire Varenne, coll. Transition et Justice, 2018, p. 
627. 

12.  Ibid., p. 628.
13.  N. Belaïdi, La lutte contre les atteintes globales à l’environnement : vers un ordre public écologique ?, 

Bruxelles, Bruylant, 2008, p. 7. Voir également le n° spécial de la R.J.E., 1998, « L’irréversibilité ».
14.  F. Ramade, Dictionnaire encyclopédique des pollutions, Ediscience international, Paris, 2000, p. 333.
15.  M. Moliner-Dubost, « Le bruit, parent pauvre du droit de l’environnement ? Plaidoyer pour l’environ-

nement sonore », Environnement, n° 6, juin 2012, étude 9, § 8.
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sur la société » 16. Par ailleurs, ce terme se trouve au fondement même de la théorie 
des troubles anormaux de voisinage, puisque la nuisance est un trouble anormal de 
voisinage, c’est-à-dire un trouble intolérable, sans atteindre la qualification juridique 
de pollution.

Ainsi, la distinction entre les notions de pollution et de nuisance doit se faire en 
tenant compte de différents seuils posés par les textes pour divers polluants présents 
dans les milieux naturels. Cette distinction permet entre autres de savoir sur quel 
fondement juridique la responsabilité peut être engagée en cas de pollution ou de 
nuisance.

b. des outils juridiques mobilisables sur le fondement du droit de l’eau

Pour prévenir les éventuelles pollutions pouvant être causées par les stations d’épu-
ration, le droit de l’environnement réglemente de nombreux dispositifs destinés à 
les enrayer ou à les réduire. Il pose un cadre juridique général de la prévention des 
pollutions, des risques et des nuisances dans son livre V, complété par d’autres dispo-
sitions plus spécifiques en fonction de l’atteinte au milieu naturel. Ainsi, par exemple, 
en matière de droit de l’eau, un des principes fondamentaux permettant de lutter 
contre les pollutions est le principe de la gestion équilibrée et durable de la ressource 
en eau. Ce dernier vise à assurer entre autres « la protection des eaux et la lutte contre 
toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de 
matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer 
ou d’accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, 
chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu’il s’agisse des eaux superficielles, 
souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales » 17. Par consé-
quent, parmi les objectifs assignés au principe de gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau, il convient de mentionner la lutte contre les pollutions pouvant être 
causées par les stations d’épuration.

Le développement du droit de l’eau en France a été largement favorisé par le droit 
de l’Union européenne. En effet, nombreuses sont les directives européennes ayant 
comme objectif de protéger la qualité de la ressource en eau.

Plus spécifiquement, pour lutter contre les pollutions pouvant être causées par 
les eaux usées, l’UE a adopté la directive européenne de 1991 relative au traitement 
des eaux résiduaires urbaines 18. Cette dernière avait posé des obligations à l’égard des 

16.  S. Guinchard, Th. Debard, Lexique des termes juridiques, 2017-2018, 25e éd., Dalloz, coll. Lexiques, p. 
764.

17.  C’est nous qui soulignons, art. L. 211-1, I, 2° du Code de l’environnement.
18.  Directive 91/271/CEE du Conseil, du 21 mai 1991, relative au traitement des eaux urbaines résiduaires, 

JOCE, n° L 135 du 30 mai 1991, pp. 40 -52 ; La loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau, JORF n° 3 du 4 jan-
vier 1992, p. 187, Décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises 
à autorisation ou à déclaration en application de l’art. 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau 
(abrogé en 2007) ; Décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées 
mentionnées aux art. L. 372-1-1 et L. 372 -3 du Code des communes, JORF n° 131 du 8 juin 1994, p. 8275.
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États membres devant être respectées selon un calendrier en quatre étapes 19, modulé 
en fonction de la sensibilité du milieu et de la taille des agglomérations.

Par exemple, le 31 décembre 2005 constituait la dernière échéance après laquelle 
toutes les agglomérations qui comptaient de 10 000 à 15 000 E/H 20 en zone normale, 
et jusqu’à 2 000 E/H en cas de rejet dans les eaux douces et les estuaires, devaient 
être équipées d’un système de collecte et de traitement secondaire 21 comprenant 
généralement un traitement biologique avec décantation secondaire ou par un pro-
cédé équivalent. Autrement dit, les États membres de l’Union européenne devaient 
mettre en place un système efficace de collecte et de traitement des eaux usées sur 
l’ensemble de leur territoire avant le 31 décembre 2005. Dans la majorité des cas, 
les eaux usées collectées sont rejetées dans le milieu naturel après traitement dans 
une station d’épuration. Cette directive pose un cadre juridique assez contraignant 
concernant la qualité de l’eau rejetée par les stations d’épuration en tenant compte 
de la taille de la station et de la sensibilité du milieu récepteur (celui qui reçoit les 
effluents rejetés par la station).

Pour se conformer à cette directive, le droit français a posé une obligation de 
délimitation à l’échelle communale ou intercommunale de quatre zones en fonction 
de l’assainissement choisi 22. Ce zonage peut être délimité par le règlement du plan 
local d’urbanisme 23.

19.  Des échéances ont été prévues pour les années 1993, 1998, 2000 et 2005.
20.  EH est une unité de mesure de la pollution organique biodégradable représentant la charge moyenne 

de cette pollution produite par une personne en un jour ; elle est fixée dans la directive à 60 g de DBO5 
(demande biochimique en oxygène en cinq jours) par jour. La taille de l’agglomération, exprimée en 
EH, correspond à la charge organique produite dans l’agglomération pendant un jour moyen de la 
semaine de production maximale de l’année. Elle est calculée en faisant la somme de la charge organique 
apportée pendant cette journée par les établissements et services résidentiels, à caractère permanent 
ou saisonnier, et de celle qui est apportée pendant la même journée par les eaux industrielles usées qui 
doivent être collectées par un système de collecte.

21.  L’expression « traitement secondaire » est employée au sens de l’art. 2 (8) de la Directive sur les eaux 
urbaines résiduaires, préc., note 8 : « le traitement des eaux urbaines résiduaires par un procédé com-
prenant généralement un traitement biologique avec décantation secondaire ou par un autre procédé 
permettant de respecter les conditions du tableau 1 de l’annexe I ».

22.  Art. L. 2224-10 du CGCT : Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, 
après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de 
l’environnement : 1° Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des 
eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux 
collectées ; 2° Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues d’assurer le contrôle 
de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l’entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d’assainissement 
non collectif ; 3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols 
et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 4° Les 
zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, 
en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles 
apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement.

23.  Art. L. 151-24 du Code de l’urbanisme.
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Si les égouts se déversent directement dans le milieu récepteur, les stations 
d’épuration concernées des agglomérations d’assainissement 24 sont soumises à un 
régime des IOTA (installations, ouvrages, travaux et activités) 25. Autrement dit, la 
construction d’une station d’épuration implique un permis de construire, parfois une 
étude d’impact 26, une enquête publique et une autorisation ou une déclaration 27 en 
application de la nomenclature issue de la loi sur l’eau.

Par exemple, les stations devant traiter une charge brute de pollution organique 28 
supérieure à 600 kg de DBO5 sont soumises à la procédure d’autorisation, sachant 
que si elle est supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600 kg de DBO5, 
c’est la procédure de déclaration qui s’applique 29.

Par ailleurs, tout projet de construction d’une station d’épuration doit respecter le 
principe d’information du public. Ainsi, « pour tout projet d’assainissement (station de 
traitement des eaux usées, bassins d’orage, déversoirs d’orage soumis à autorisation), le 
maître d’ouvrage procède à un affichage sur le terrain d’implantation du projet précisant 
le nom du maître d’ouvrage, la nature du projet et le lieu où le dossier réglementaire 
(déclaration ou autorisation) ou de conception est consultable. La durée d’affichage est 
au minimum d’un mois et ne peut prendre fin avant la décision finale de réalisation. 
Si, compte tenu de l’implantation de l’ouvrage envisagé, cette condition ne peut être 
respectée, le maître d’ouvrage affiche l’information en mairie de la commune concer-
née. Par ailleurs, le dossier réglementaire ou de conception est tenu à la disposition 
du public par le maître d’ouvrage » 30.

L’obligation de se soumettre soit à la procédure de déclaration soit à la procédure 
d’autorisation, permet de prévenir et de réduire les éventuelles pollutions et nuisances 
pouvant être causées par une station de traitement des eaux usées non conforme à 
la législation sur l’eau. Quoiqu’il en soit, c’est le préfet du département, en tant que 
représentant de l’État et en tant que titulaire de la police spéciale de l’eau, qui a la 

24.  Selon l’art. R. 2224-6 du Code général des collectivités territoriales, on entend par « agglomération 
d’assainissement » une zone dans laquelle la population et les activités économiques sont suffisamment 
concentrées pour qu’il soit possible de collecter les eaux usées pour les acheminer vers une station 
d’épuration ou un point de rejet final.

25.  Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des art. L. 214-1 
à L. 214-3 du Code de l’environnement, voir art. R. 214-1 du Code de l’environnement.

26.  Si la station doit traiter une charge brute de pollution organique supérieure à 600 kg DBO5, art. R. 
122-2 du Code de l’environnement.

27.  Le régime appliqué dépend de plusieurs paramètres tels que la taille de la station, la quantité des eaux 
usées à traiter, etc.

28.  Selon l’art. R. 2224-6 du Code général des collectivités territoriales, on entend par « charge brute de 
pollution organique » le poids d’oxygène correspondant à la demande biochimique en oxygène sur cinq 
jours (DBO5) calculé sur la base de la charge journalière moyenne de la semaine au cours de laquelle 
est produite la plus forte charge de substances polluantes dans l’année.

29.  Art. R. 214-1 du Code de l’environnement.
30.  Art. 9, IV de l’arrêté 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations 

d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant 
une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5.
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responsabilité de s’assurer de la bonne application de la législation sur l’eau. En effet, 
l’octroi d’une autorisation et le recueil d’une déclaration en méconnaissance de la 
législation sur l’eau permettent d’engager la responsabilité de l’État.

En outre, même si le régime des IOTA a bien été respecté, parfois, le fonctionne-
ment normal d’une station d’épuration peut être perturbé par le ruissellement des eaux 
pluviales causant des pollutions importantes aux milieux naturels. Les eaux pluviales 
sont des sources importantes d’apport de macropolluants et de micropolluants aux 
milieux aquatiques, ce qui peut altérer provisoirement ou définitivement la qualité 
de l’eau et compromettre ses usages.

C’est le cas, lorsque le système unitaire 31 a été choisi 32, les eaux de pluie étant 
mélangées aux eaux usées domestiques ou industrielles. En effet, lors de leur ruissel-
lement, les eaux pluviales se chargent de nombreux polluants présents sur le sol et 
dans le réseau souterrain, y compris de micropolluants qui ne peuvent pas être traités 
par les stations d’épuration classiques 33. Dans un système séparatif, les eaux pluviales 
sont collectées par un réseau spécifique qui se déverse généralement directement dans 
le milieu naturel. En cas de fortes précipitations, les réseaux unitaires ou séparatifs 
rencontrent des problèmes pour collecter transporter et/ou stocker les eaux pluviales. 
Cette situation peut provoquer des débordements du réseau d’assainissement, voire 
même des inondations.

Par conséquent, pour éviter ces risques, la réglementation prévoit la construction 
des bassins d’orages qui déversent le trop-plein d’eaux récoltées directement dans le 
milieu naturel. Ces ouvrages figurent dans la nomenclature « eau » et sont soumis 
à la police de l’eau et des milieux aquatiques. Ces ouvrages, destinés à stocker une 
partie des volumes d’eaux usées générés par temps de pluie avant de les acheminer 
à une station de traitement, ou de stockage d’eaux usées, sont conçus et implantés 
de manière à préserver les riverains des nuisances de voisinage (olfactives, sonores, 
visuelles) et des risques sanitaires. Ces bassins sont étanches et équipés d’un dispositif 
de prévention pour éviter toute noyade du personnel d’exploitation ou d’animaux 

31.  Les réseaux unitaires sont utilisés pour évacuer simultanément les eaux pluviales et les eaux usées. Ils 
sont pratiques, mais présentent quelques inconvénients dont un haut risque de débordement, voire 
d’inondation en cas de pluies importantes ou persistantes. Ce qui pourrait avoir des conséquences 
néfastes sur la santé et l’environnement.

32.  En France, la collecte des eaux pluviales était assurée en 2008 par un linéaire de réseaux unitaires 
(97 000 km) et séparatifs (95 000 km) sensiblement égal, soit 192 000 km, Rapport du CGEDD, Gestion 
des eaux pluviales : dix ans pour relever le défi, T. 2 : diagnostic détaillé, 2017, p. 32.

33.  En France, les pouvoirs publics ont opté pour la réduction des émissions des micropolluants à la source, 
voir le Plan micropolluants 2016-2021 pour préserver la qualité des eaux et la biodiversité, disponible 
en pdf sur le site Internet du ministère [ https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/
Plan%20micropolluants%202016-2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20
des%20eaux%20et%20la%20biodiversit%C3%A9.pdf ]. 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%202016-2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20des%20eaux%20et%20la%20biodiversit%C3%A9.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%202016-2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20des%20eaux%20et%20la%20biodiversit%C3%A9.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Plan%20micropolluants%202016-2021%20pour%20pr%C3%A9server%20la%20qualit%C3%A9%20des%20eaux%20et%20la%20biodiversit%C3%A9.pdf
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(rampes, échelles, câbles…). Ils sont également dimensionnés afin de pouvoir réaliser 
leur vidange en moins de vingt-quatre heures 34.

Étant donné que les eaux pluviales sont un vecteur de pollutions importantes, 
par principe, le système de collecte des eaux pluviales ne doit pas être raccordé au 
système de collecte des eaux usées. Néanmoins, il est possible de déroger à ce prin-
cipe s’il y a une justification expresse du maître d’ouvrage et à la condition que le 
dimensionnement du système de collecte et celui de la station de traitement des eaux 
usées le permettent 35.

En outre, le raccordement des eaux industrielles ou agricoles à une station d’épu-
ration collective peut être autorisé au préalable par le maire ou par le président de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou du syndicat mixte 36. Les 
communes sont souvent réticentes à accepter les eaux résiduaires industrielles, car 
elles sont intégralement responsables des dommages de pollution provoqués par leurs 
égouts et des nuisances de leurs stations d’épuration 37. Pour limiter ces dommages, 
l’autorisation doit fixer notamment sa durée, les caractéristiques que doivent présenter 
les eaux usées pour être déversées et les conditions de surveillance du déversement 38. 
Par ailleurs, l’évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le système de collecte 
des eaux usées, si elle est autorisée, peut également être subordonnée à un prétraitement 
approprié des matières rejetées 39.

Si le droit de l’eau dispose des outils juridiques spécifiques permettant de prévenir 
ou de réduire les pollutions du milieu naturel dans lequel les eaux usées sont déversées 
après traitement, dans certains cas, cela n’est pas suffisant. Ainsi, si les pollutions et 
les nuisances persistent malgré la présence de cet arsenal juridique très contraignant, 
il est possible, dans certains cas, d’engager la responsabilité de l’État.

34.  Art. 4, 3° de l’arrêté 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations 
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant 
une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5.

35.  Art. 5, 4° de l’arrêté 21 juillet 2015 précité.
36.  Art. L. 1331-10 du Code de la santé publique : « Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques 

dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par le maire ou, lorsque la compé-
tence en matière de collecte à l’endroit du déversement a été transférée à un établissement public de 
coopération intercommunale ou à un syndicat mixte, par le président de l’établissement public ou du 
syndicat mixte, après avis délivré par la personne publique en charge du transport et de l’épuration des 
eaux usées ainsi que du traitement des boues en aval, si cette collectivité est différente. Pour formuler 
un avis, celle-ci dispose d’un délai de deux mois, prorogé d’un mois si elle sollicite des informations 
complémentaires. A défaut d’avis rendu dans le délai imparti, celui-ci est réputé favorable. L’absence de 
réponse à la demande d’autorisation plus de quatre mois après la date de réception de cette demande 
vaut rejet de celle-ci ».

37.  CE, 19 janvier 1994, Commune de Chailley req. n° 112868.
38.  Art. L. 1331-10 du Code de la santé publique.
39.  Art. R. 111-12 du Code de l’urbanisme.



10 Victoria CHIU

ii. La responsabilité de l’état engagée en cas de pollutions et de 
nuisances causées par les stations d’épuration

La responsabilité de l’État peut être engagée classiquement soit sur le fondement de 
la responsabilité sans faute, soit sur le fondement de la responsabilité pour faute. 
En matière de pollutions et de nuisances causées par les stations d’épuration, il est 
possible d’appliquer la responsabilité sans faute pour dommages de travaux et/ou 
ouvrages publics (A) et la responsabilité pour faute dans l’hypothèse de violation de 
la réglementation générale ou spéciale par l’État (B).

a. L’application classique de la responsabilité sans faute pour dommages de 
travaux et/ou d’ouvrages publics

Dans l’hypothèse des pollutions et des nuisances imputables aux personnes publiques 
résultant des dommages de travaux publics ou des ouvrages publics, la responsabilité 
des pouvoirs publics peut être recherchée sur le fondement de la responsabilité sans 
faute, en application du régime particulier issu de la loi du 28 pluviôse an VIII. Dans 
cette hypothèse, le juge administratif fait application de la théorie des troubles de 
voisinage et permet la réparation du dommage anormal compte tenu des circonstances 
de lieu, de temps ou de personne 40.

Ce régime de responsabilité administrative correspond aux hypothèses « où 
la réalisation de travaux publics par l’Administration et/ou l’existence, comme le 
fonctionnement, d’ouvrages publics se trouvent à l’origine de nuisances et atteintes 
aux milieux ou à la santé » 41.

La responsabilité de l’État peut être engagée sur ce fondement lorsqu’il a la qualité 
de maître d’ouvrage. Ce dernier est responsable, même en l’absence de faute, des 
dommages que les ouvrages publics dont il a la garde peuvent causer aux tiers, tant 
en raison de leur existence que de leur fonctionnement.

Ainsi, par exemple, une station d’épuration a été qualifiée par le juge administratif 
d’ouvrage public engageant la responsabilité sans faute de la personne publique ges-
tionnaire. La responsabilité de la personne publique gestionnaire peut être engagée si 
la station d’épuration se trouvant à l’origine de la pollution d’un cours d’eau comporte 
une capacité insuffisante 42.

Même si l’ouvrage public fonctionne normalement, la responsabilité de la personne 
publique, maître de l’ouvrage, est engagée sans faute pour réparer les dommages per-
manents résultant des nuisances qu’il engendre, subies par ses riverains et dépassant 
la gêne qu’ils doivent normalement supporter. Ce régime des « troubles anormaux de 

40.  M. Prieur, Droit de l’environnement, 6e éd., Paris, Dalloz, 2011, p. 1073 ; J.-P. Théron, « Responsabilité 
pour trouble anormal de voisinage en droit public et en droit privé », J.C.P. G. 1976, I, pp. 2802-2802bis.

41.  J. N. Clement, « Responsabilité sans faute », JCl. Env. Fasc. N° 5010, § 1.
42.  CE, 15 octobre 1976, District urbain de Reims, req. n° 92792, Rec. CE 1976, p. 420.
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voisinage » a été très tôt utilisé par le juge administratif 43. Ainsi, le juge administratif a 
jugé que la responsabilité des personnes publiques en charge de l’assainissement peut 
être engagée pour les odeurs persistantes et graves provenant d’une station d’épuration 
et qui dépassent notablement les inconvénients normaux résultant du fonctionnement 
d’une telle installation 44. Dans le cadre de cette hypothèse, seuls les tiers 45 bénéficient 
d’un régime de responsabilité sans faute totale, interdisant à la personne publique de 
s’exonérer en invoquant le fait d’un tiers ou la démonstration de l’entretien normal 
de l’ouvrage 46. Le maître d’ouvrage ne peut dégager sa responsabilité que s’il établit 
que ces dommages résultent de la faute de la victime ou d’un cas de force majeure.

Autrement dit, en ce qui concerne les dommages permanents subis par des 
voisins tiers du fait d’un ouvrage public ou de travaux publics, le demandeur devra, 
pour obtenir réparation, apporter la preuve du caractère anormal et spécial du 
dommage indépendamment de toute notion de faute. Il ressort de la jurisprudence 
administrative que par dommage anormal et spécial, il faut entendre le dommage 
qui excède la mesure normale des sujétions pouvant être imposées aux voisins d’un 
ouvrage public. Par exemple, le juge administratif a reconnu le caractère anormal et 
spécial aux nuisances liées aux bruits émis par une station d’épuration qui excèdent 
les normes réglementaires en vigueur et dont les odeurs nauséabondes dépassent 
les normes acceptées par les règles de l’art, et ce, dans un quartier résidentiel 47. De 
même, la Cour administrative de Lyon a admis dans sa décision du 29 juin 2017 48 
que les requérants subissaient un préjudice anormal et spécial du fait de la présence 
et du fonctionnement d’une nouvelle station d’épuration ayant la qualité d’ouvrage 
public. Ce dernier était implanté à proximité immédiate de la maison d’habitation des 
requérants, soit à une distance inférieure de 100 mètres, distance minimale imposée 
depuis l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectifs. Le 
juge administratif a accueilli favorablement les arguments des requérants qui au 
soutien de leur argumentation sur l’existence d’un préjudice anormal et spécial se 
sont notamment prévalus de la perte de valeur vénale de leur propriété et de la perte 
de vue depuis celle-ci. 

Plus généralement, en matière de responsabilité, le Conseil d’État a eu récemment 
l’occasion de préciser les régimes juridiques applicables aux dommages permanents 

43.  CE, 5 décembre 1973, Sieurs Vidal et Jenkins, req. n° 81418 et n° 81460, Rec. CE 1973, p. 696 ; J. P. Théron, 
« Responsabilité pour trouble anormal de voisinage en droit public et en droit privé », J.C.P. G., 1976, 
I, 2802.

44.  CE, 17 mai 1974, Commune de Bonnieux, req. n° 84701, Rec. CE 1974, p. 295.
45.  CE, 24 juin 2011, M. A et Centre de paiement de la MAIF de Toulouse, req. n° 327753.
46.  CAA Marseille, 8 octobre 2015, La commune de Bouyon, req. n° 13MA01771. En l’espèce, une indemnité 

avait déjà été accordée une vingtaine d’années auparavant, mais la cour a constaté, à la suite de cette 
nouvelle demande de réparation, l’obsolescence de la station et l’insuffisance de sa capacité eu égard 
aux variations de charge résultant de la fréquentation accrue du village en fin de semaine et pendant 
la période estivale, cause de débordements récurrents.

47.  CAA Marseille, 25 mai 2007, Compagnie des eaux et de l’Ozone, req. n° 04MA01999.
48.  CAA Lyon, 29 juin 2017, Communauté de communes Dombes-Saône-Vallée, req. n° 16LY01040.
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de travaux publics et aux dommages présentant un caractère accidentel. Ainsi, « le 
maître de l’ouvrage est responsable, même en l’absence de faute, des dommages que 
les ouvrages publics dont il a la garde peuvent causer aux tiers tant en raison de leur 
existence que de leur fonctionnement. Il ne peut dégager sa responsabilité que s’il établit 
que ces dommages résultent de la faute de la victime ou d’un cas de force majeure. 
Ces tiers ne sont pas tenus de démontrer le caractère grave et spécial du préjudice qu’ils 
subissent lorsque le dommage présente un caractère accidentel » 49.

Par ailleurs, le manquement à l’obligation générale d’entretien normal d’un 
ouvrage public permet également d’engager la responsabilité de la personne publique 
propriétaire pour dommages résultant du défaut d’entretien. Selon la doctrine publi-
ciste, l’obligation d’entretien « est une obligation de moyen et non de résultat » 50. Il y 
a « défaut d’entretien quand l’ouvrage, bien que conçu et réalisé dans des conditions 
satisfaisantes par l’Administration, ne fait pas l’objet des opérations qui auraient dû 
être raisonnablement envisagées par le maître d’ouvrage, quand l’ouvrage se dégrade 
et se trouve laissé dans un état tel qu’il présente des risques pour la sécurité des 
personnes et des biens » 51.

L’usager victime peut demander la réparation des dommages causés par les 
ouvrages publics ou les travaux publics, s’il apporte la preuve de l’existence de son 
préjudice et du lien de causalité qui relie le dommage au travail ou à l’ouvrage public.

La responsabilité sans faute peut également être engagée si la station d’épuration 
qui se trouve à l’origine des nuisances olfactives est un ouvrage privé, du moment 
où les travaux d’entretien de cet ouvrage présentent le caractère de travaux publics 52. 
C’est le cas, par exemple, lorsque la personne publique accepte de prendre en charge 
dans un but d’intérêt général les travaux d’entretien d’une station d’épuration ayant 
la qualité d’ouvrage privé 53.

Enfin, la responsabilité sans faute de l’État peut également être engagée au titre de 
la garantie décennale 54, lorsqu’il agit en qualité de maître d’œuvre. Ainsi, le tribunal 
administratif de Poitiers a jugé que la responsabilité de l’État peut être engagée au 
titre de la garantie décennale, dès lors que les désordres, non apparents lors de la 

49.  CE, 10 avril 2019, Compagnie Nationale du Rhône c/EDF, req. n° 411961. C’est nous qui soulignons.
50.  J. Dufau, Droit des travaux publics, PUF, coll. Droit fondamental, Paris, 1998, p. 589.
51.  J.-N. Clément, « Responsabilité sans faute de l’administration », JurisClasseur Environnement et Déve-

loppement durable, fasc. 5010, 2011, § 20.
52.  CAA Marseille, 10  février 2011, Syndicat des copropriétaires de la copropriété Le Catellas, req. 

n° 08MA03933.
53.  Ibid.
54.  « La garantie due par les constructeurs sur le fondement des principes dont s’inspirent les articles 1792 

et 2270 du Code civil s’applique aux désordres qui, n’étant pas apparents au moment de la réception, 
sont de nature à rendre l’ouvrage impropre à sa destination ou affectent la solidité de ce dernier ; que 
cette garantie est due par les constructeurs, en l’absence même de faute imputable à ces derniers, dès 
lors que les désordres peuvent être regardés comme leur étant imputables au titre des missions qui leur 
ont été confiées par le maître de l’ouvrage dans le cadre de l’exécution des travaux litigieux (…) », cons. 
2, TA de Poitiers, 19 septembre 2012, Communauté de communes cœur du Poitou, req. n° 1002686. 
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réception de l’ouvrage, sont imputables à plusieurs erreurs ou omissions dans le cahier 
des charges techniques de la station, fourni par la DDE (direction départementale 
de l’équipement), maître d’œuvre 55. La présence d’effluents stagnant à la surface des 
filtres et causant des débordements est bien de nature à rendre la station d’épuration 
impropre à sa destination, justifiant ainsi la mise en jeu de la garantie décennale. En 
l’espèce, l’État a été condamné à verser plus de 120 000 euros HT à une communauté 
de communes pour la dédommager des frais qu’elle a dû engager pour remédier aux 
désordres.

Si la responsabilité sans faute reste un régime très favorable pour les victimes des 
dommages causés par les travaux ou les ouvrages publics, il est également possible 
d’engager la responsabilité pour faute de l’État dans l’hypothèse d’une méconnaissance 
de la législation en vigueur.

b. La responsabilité de l’état pour faute engagée pour violation de la 
réglementation générale ou spéciale

Le droit de la responsabilité administrative admet que la faute peut résider soit dans 
l’action soit dans l’inaction de l’administration. Comme l’affirmait Planiol, la faute 
est définie comme « tout manquement à une obligation préexistante » 56. De manière 
générale, la responsabilité pour faute dans la surveillance de la ressource en eau est 
engagée dans l’hypothèse d’une faute de l’administration vis-à-vis des tiers pour mesure 
de police illégale, d’un refus de prendre des mesures de police rendues nécessaires 
par certaines nuisances ou d’abstention d’agir. L’abstention du préfet peut engager sa 
responsabilité pour faute simple. Plus précisément, la responsabilité de l’État peut être 
engagée dans l’hypothèse de pollutions des eaux du fait de l’absence d’exercice par le 
préfet des pouvoirs qu’il détient au titre de la police spéciale de l’eau ou encore celle 
des installations classées, ou en cas d’insuffisance dans l’utilisation de ses pouvoirs 57. 
En effet, si le préfet « conserve le choix des moyens à employer pour assurer l’exécution 
de la loi », il est « tenu, en l’absence de circonstances exceptionnelles, de prendre les 
mesures adéquates pour mettre fin à une situation irrégulière » 58. Le refus illégal de 
mettre en demeure un exploitant 59 ou le choix du préfet de privilégier le dialogue avec 
l’exploitant au détriment de l’application des sanctions administratives 60 engagent la 
responsabilité de l’État sur le fondement d’une faute.

55.  TA de Poitiers, 19 septembre 2012, Communauté de communes cœur du Poitou, req. n° 1002686.
56.  M. Planiol, Traité élémentaire de droit civil, 3e éd., Paris, L.G.D.J., t. II, 1949, n° 913.
57.  CE, 18 décembre 1987, Reulet, req. n° 68821.
58.  CE, 22 mars 1978, Brelivet, R.J.E., 1981, p. 45.
59.  CE, 15 février 1974, Ministre du développement industriel et scientifique c/Sieur Arnaud, req. n° 87119, 

Rec. Lebon, p. 115
60.  CAA Nancy, 22 octobre 2007, M. et Mme Didier X, req. n° 06NC00161, Environnement, n° 1, 2008, p. 

30, note D. Gillig.



14 Victoria CHIU

La responsabilité de l’État peut également être engagée devant le juge adminis-
tratif en cas de carences et insuffisances de l’État dans la mise en œuvre des directives 
communautaires ayant pour objet la protection de l’eau 61. Le juge administratif peut 
s’appuyer sur la méconnaissance du principe de gestion équilibrée de la ressource 
en eau pour engager la responsabilité de l’État. La faute de l’État peut résider dans 
un manquement à l’obligation de procéder à la transposition correcte et complète 
des directives communautaires ou dans un manquement aux obligations posées par 
ces dernières.

Plus précisément, la responsabilité de l’État français peut être engagée pour 
manquements aux obligations posées par la directive européenne du 21 mai 1991 
relative au traitement des eaux urbaines résiduaires 62. En effet, la directive 91/271 
impose aux États membres des obligations de collecte et de traitement des eaux. Dans 
un rapport du 23 avril 2004, la Commission précise qu’« outre la pollution diffuse 
provenant de sources agricoles, les rejets d’eaux urbaines résiduaires constituent, par 
leur importance, la deuxième source de pollution sous la forme d’eutrophisation des 
masses d’eau » 63. Aussi la Commission affirme-t-elle que la mise en œuvre réussie de 
la directive 91/271/CEE aura une influence directe sur la mise en œuvre de la direc-
tive-cadre sur l’eau, ainsi que sur l’état qualitatif général des masses d’eau réparties 
sur tout le territoire de l’UE 64.

La directive 91/271 est la seule directive de l’UE qui impose aux États membres la 
création des infrastructures d’envergure visant à assurer la protection de la ressource 
en eau. Rien que la simple application de la directive a été chiffrée à plusieurs milliards 
d’euros 65. Dans un rapport de la Cour des comptes des Communautés européennes, 
la mauvaise transposition de la directive liée à son coût exorbitant a été mise en 

61.  CAA de Nantes, 1er décembre 2009, req. n° 07NT03775, Ministre de l’écologie, de l’énergie, du dévelop-
pement durable et de la mer c/Association Halte aux marées vertes, A.J.D.A., 2010, p. 907.

62.  P. Steichen, « L’évolution du droit de l’assainissement en France : une mise aux normes sous contrainte », 
Les Cahiers de droit, 51, n° 3-4, pp. 567-593.

63.  CE, Commission, Rapport de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique 
et social européen et au Comité des régions. Mise en œuvre de la directive 91/271/CEE du Conseil du 
21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires, modifiée par la directive 98/15/CE de la 
Commission du 27 février 1998, Bruxelles, 23 avril 2004, COM (2004) 248 final, p. 121.

64.  Ibid., p. 124.
65.  Selon les rapports de la Commission européenne sur l’application de cette directive, le coût prévisionnel 

de sa mise en œuvre se chiffre à 130 milliards € pour 14 États membres (sans Italie), CE, Commission, 
Rapport de la Commission. Mise en œuvre de la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative 
au traitement des eaux urbaines résiduaires, modifiée par la directive 98/15/CE de la Commission du 
27 février 1998. Synthèse des dispositions mises en vigueur par les États membres et évaluation des 
informations reçues en application des art. 17 et 13 de la directive, Bruxelles, 15 janvier 1999, COM (98) 
775 final, p. 29.
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évidence 66. En effet, la transposition 67 de cette directive dans le droit national des 
États membres a subi des retards conséquents quant aux coûts engendrés pour se 
conformer aux exigences fixées par cette dernière. Plus récemment, l’examen de la 
mise en œuvre de la politique environnementale a été publié par la Commission le 
5 avril 2019 68 et montre que les eaux urbaines résiduaires ne sont toujours pas traitées 
correctement dans les deux tiers des États membres de l’UE.

Plusieurs États de l’UE, dont la France 69, ont été condamnés à plusieurs reprises par 
la CJUE pour méconnaissance de la directive relative aux eaux urbaines résiduaires et 
notamment pour l’absence d’un traitement plus rigoureux appliqué lors du processus 
d’épuration et pour insuffisance dans l’identification des zones sensibles.

Ainsi, dans l’arrêt Commission c/la France du 23 novembre 2016, la Cour de justice 
de l’UE a jugé que la France a manqué à ses obligations au titre de la directive de 
1991 70. Néanmoins, les États membres de l’UE ont la possibilité d’invoquer plusieurs 

66.  Rapport spécial n° 3/98 de la Cour des comptes, concernant la mise en œuvre de la politique et de 
l’action européenne en matière de pollution des eaux accompagné des réponses de la Commission, 
JOCE, n ° C 191 du 18 juin 1998, pp. 2-44, point 5. Dans ce rapport, il était souligné que les seules stations 
d’épuration en France, afin de se conformer aux exigences de la directive, nécessitaient un investissement 
de 12,355 millions de francs.

67.  En France, cette directive a été transposée par la loi du 3 janvier 1992 sur l’eau. Le décret n° 94-469 du 
3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées est venue préciser les mesures à prendre ; 
Décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées, JORF n° 131, 8 juin 
1994, p. 8275.

68.  CE, Commission, Rapport de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique 
et social européen et au Comité des régions, Environmental Implementation Review 2019 : A Europe 
that protects its citizens and enhances their quality of life, Bruxelles, 4 avril 2019, COM(2019) 149 final.

69.  La France a été condamnée pour la première fois par la CJCE pour méconnaissance de la directive 
91/271/CEE dans un arrêt du 23 septembre 2004, Commission c/France, aff. C-280/ 02, Rec. de la 
CJCE, p. I-8573. En l’espèce, la condamnation de la France a été fondée sur une insuffisance dans la 
désignation des zones sensibles à eutrophisation dans les bassins Artois-Picardie, Loire-Bretagne, 
Rhône-Méditerranée et Seine-Normandie. Après cette condamnation, le Ministère de l’Ecologie et du 
Développement durable a pris une circulaire le 9 novembre 2004 relative à l’assainissement des zones 
usées urbaines. Exécution de l’arrêt de la CJCE du 23 septembre 2004 en ce qui concerne l’insuffisance 
de la désignation des zones sensibles à l’eutrophisation dans les bassins Artois-Picardie, Loire-Bretagne, 
Rhône-Méditerranée et Seine-Normandie. Identification des objectifs de traitement plus poussé. 
Saisine des comités de bassin, BOMEDD n° 05/5 du 15 mars 2005. Enfin, dans l’arrêt du 7 novembre 
2013 Commission c/La France, l’État a été condamné pour méconnaissance des art. 3 et 4, § 1 et 3, de la 
directive 91/271, puisqu’il n’a pas assuré la collecte des eaux urbaines résiduaires de l’agglomération de 
Basse-Terre, dont l’EH est supérieur à 15 000, d’une part et le traitement des eaux urbaines résiduaires 
des agglomérations d’Ajaccio-Sanguinaires, de Basse-Terre, de Bastia-Nord, de Cayenne-Leblond et 
de Saint-Denis, dont l’EH est supérieur à 15 000, d’autre part.

70.  La France a été condamnée puisque l’État n’a pas assuré un traitement secondaire ou un traitement 
équivalent des eaux urbaines résiduaires provenant des agglomérations de Goyave, de Bastelica, de 
Morne-à-l’Eau, d’Aiguilles-Château-Ville Vieille, de Borgo-Nord, d’Isola, de Plombières-les-Bains, de 
Saint-Céré, de Vincey, d’Etueffont ainsi que de Volx et Villeneuve, soit pour la totalité de leurs rejets, 
s’agissant des agglomérations ayant un équivalent habitant compris entre 10 000 et 15 000, soit pour les 
rejets dans des eaux douces et des estuaires, s’agissant des agglomérations ayant un équivalent habitant 
compris entre 2 000 et 10 000.
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arguments pour espérer que leur responsabilité ne soit pas engagée pour mécon-
naissance de cette directive. Il est possible de mobiliser la notion de « circonstances 
exceptionnelles » ainsi que la notion de « connaissances techniques les plus avancées, 
sans entraîner des coûts excessifs » 71, pour justifier toute divergence avec les dispositions 
de la directive 91/271. Dans cette hypothèse, il appartient à la CJUE d’apprécier ces 
arguments au cas par cas pour valider les divergences avec les dispositions de cette 
directive. En effet, le législateur de l’UE a constaté « qu’en pratique il n’est pas possible 
de construire des systèmes de collecte et des stations d’épuration permettant de traiter 
toutes les eaux usées 72 » et a prévu que l’absence de collecte et de traitement des eaux 
usées peut être tolérée dans des « situations telles que la survenance de précipitations 
exceptionnellement fortes » 73. Toutefois, dans ce cas, il appartient aux États membres 
de décider des « mesures à prendre pour limiter la pollution résultant des surcharges 
dues aux pluies d’orage » 74. La notion de « précipitations exceptionnellement fortes » 
n’est pas définie par la directive 91/271, dès lors la CJUE l’apprécie au cas par cas 
à la lumière de l’ensemble des critères et des conditions fixées par cette directive 
et, notamment, de la notion de « connaissances techniques les plus avancées, sans 
entraîner des coûts excessifs » 75. Par ailleurs, cette dernière notion est examinée par 
le juge européen dans chaque cas concret eu égard à l’objectif de protection de l’envi-
ronnement de la directive 91/271, sachant qu’elle constitue une notion intrinsèque à 
l’ensemble des dispositions de cette directive visant à assurer un tel objectif tout en 
évitant de mettre à la charge des États membres des obligations irréalisables qu’ils 
ne pourraient remplir ou seulement à des coûts disproportionnés 76. Lorsque le juge 
européen examine cette notion, cela présuppose la mise en balance d’une part, de la 
technologie la plus avancée ainsi que les coûts envisagés et, d’autre part, des avantages 
qu’un système de collecte ou de traitement des eaux plus performant peut apporter, 
de sorte que des coûts occasionnés ne soient pas disproportionnés par rapport aux 
avantages procurés 77.

Autrement dit, les conditions qui permettent de déroger à l’obligation de collecte 
et de traitement de l’intégralité des eaux résiduaires urbaines sont, d’une part, le 
caractère exceptionnel des circonstances climatiques et, d’autre part, la proportion 
entre les coûts des travaux et l’avantage environnemental.

71.  La directive 91/271 renvoie, à son annexe I, A, à la notion de « connaissances techniques les plus avan-
cées, sans entraîner des coûts excessifs », qui précise que la conception, la construction et l’entretien 
des systèmes de collecte des eaux urbaines résiduaires sont entrepris sur la base de ces connaissances, 
sans entraîner des coûts excessifs.

72.  Voir la note 1 en bas de p. de l’annexe I, point A, de la directive 91/271, accolée au titre « Systèmes de 
collecte ».

73.  Ibid.
74.  CJUE, 18 octobre 2012, Commission/Royaume-Uni, aff. C -301/10, point 57.
75.  Ibid., point 61.
76.  Ibid., point 62 à 64.
77.  Ibid., point 67.
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Par exemple, la CJUE a jugé que des installations ne pouvaient être considérées 
comme étant en conformité avec la notion de « connaissances techniques les plus 
avancées, sans entraîner des coûts excessifs », au sens de l’annexe I, A, de la directive 
91/271, dès lors que « d’une part, un État membre s’est engagé dans un programme 
de travaux prouvant que des solutions technologiques, en vue de pallier le problème 
de déversements excessifs d’eaux résiduaires, existent, mais ne sont pas appliquées 
et, d’autre part, un tel État membre a décidé de financer de tels travaux, de sorte que 
les coûts y afférents ne sauraient être considérés comme excessifs » 78.

Finalement, si la conception, la construction, l’exploitation et la surveillance des 
stations d’épuration sont bien encadrées par le droit, le rôle de l’État dans la préven-
tion et éventuellement dans la réduction des effets négatifs des déversements des 
eaux résiduaires dans les milieux naturels reste incontournable, voire indispensable.

78.  CJUE, 4 mai 2017, Commission/Royaume-Uni, aff. C -502/15, point 44.


